
 

 

 

 

 

  

  

COMITÉ DIRECTEUR DU 16 octobre 2010 - Clichy 
 

RELEVÉ DE DÉCISIONS 
 
 

 
Présents :  
 

� Comité directeur : BÉNINTENDE Jean-Claude - BONNENFANT Kevin - CANTENOT Pascal   - 
DESSAINT Hubert - DUCHESNE DE LAMOTTE François - GENSAC Véronique - JEAN Dominique   
- LASSALLE Marc -  OULDALI Sonia  - SÉNAC Thomas - SORREL Jérôme.  

 
� Ligues : GILLES Yves - POULEAU Jean-Pierre. 

 
Excusés :  SOUCANY Jérôme - WYSS Éric  
 
Invitée : LEBERTOIS Monique  
 
Pouvoirs : de BOURDEAUX Jean-Philippe à JEAN Dominique – de  BRAËMS Pierre à SÉNAC Thomas – 
de BURLOT Bertrand à LASSALLE Marc- de CHAUVIN Agnès à  GENSAC Véronique - de FAUCHIER Jeff à 
GILLES Yves -  de KAUFFMANN Rémy à DUCHESNE François - de  LACOUR Vincent à GENSAC 
Véronique - de LAME Jean-Pierre à BÉNINTENDE Jean-Claude -  de PICHET Christophe à SÉNAC 
Thomas – de WATRIN Éric à SORREL Jérôme. 
APL : de DANEL Vincent à POULEAU Jean-Pierre. 
 
Direction technique nationale : GOUESLAIN Yves. 
 
Secrétariat : MAUREL Sophie – MARCHESE Brigitte. 
 
 
Les effectifs sont réduits pour cause de fortes perturbations dans les transports à la suite de grèves. 
La présentation d’Éric Wyss et de Jérôme Soucany est retirée de l’ordre du jour et reportée à un 
prochain comité directeur. 
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ORDRE DU JOUR 

 
À partir de 8 h : réunion des commissions 
9 heures : début de séance du comité directeur 
 
1. Tour de table : point des commissions depuis le dernier comité directeur 
2. Approbation du compte rendu du comité directeur du 5 juin 2010    VOTE 
3. Commissions : 
- Nomination du président de la commission Statuts et règlement    VOTE 
- Nomination des membres de la commission antidopage (1e instance et d’appel)  VOTE 
4. Présentation d’Eric Wyss – conseiller technique 
5. Travaux du Bureau directeur des 2 et 3 octobre 
6. Règlement disciplinaire : proposition de modifications     VOTE 
7. Rénovation des licences : enquête, point d’étape 
8. Licences / Assurances : 
- Point sur les licences 2010 
- Évolution des produits 2011 : licence 6 jours kite / protection juridique des 
professionnels / groupe jeunes Éduc’en ciel / RC encadrants bénévoles 
9. Informatique 
- Présentation de Jérôme Soucany 
- Présentation de la licence en ligne 2011 
- Présentation de l’espace dédié intranet 
10. Comité directeur / Commissions : organisation générale, fonctionnement 
11. Point financier : 
- Réalisé à fin septembre 
- Dossier balises météo 
- Partenariat 
12. Accidentologie 
13. Vote pour l’attribution des championnats de France 
- Championnat de France parapente 2011       VOTE 
- Championnat de France kite 2011        VOTE 
14. Divers 
- Site du Lachens 

 
 
Les participants sont accueillis par le président et le secrétaire général. La séance débute après un 
tour de table consacré aux travaux en cours des commissions, de la DTN et du secrétariat. 
 
 

VOTE NUMERO 1,  À MAIN LEVÉE                        24  VOTANTS   

 
Approbation du compte rendu du comité directeur du 5 juin 2010 

 

21 OUI  - 3 ABSTENTIONS  
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VOTE NUMÉRO 2,  À MAIN LEVÉE (après accord à l’unanimité du CD)  24  VOTANTS  

 
Nomination  du président de la commission Statuts et règlements : Jean-Pierre POULEAU 

 

OUI  À L’UNANIMITÉ 

 
 

 VOTE NUMÉRO 3,  À MAIN LEVÉE (après accord à l’unanimité du CD)  24  VOTANTS 

 
� Nomination des membres de la commission Anti-dopage : 

Jean-Marc LAPORTE en 1re instance 
� Pas de candidat à ce jour ayant  un profil de juriste pour la commission d’appel   

 

OUI  À L’UNANIMITÉ 

 
 

Règlement disciplinaire : intervenant Yves Goueslain 
 
L’objectif de ce règlement est de répondre aux exigences du ministère, de faciliter la saisie de cette 
commission pour des raisons de sécurité et de décentraliser sur les ligues l’organisation de la 1re 
instance. Une instance au niveau national et/ou au niveau régional le cas échéant coexisteraient. Le 
DTN  justifie  une évolution vers un système non pyramidal par la crainte d’une surcharge au niveau 
fédéral. Des voix s’élèvent contre cette proposition. 
François Duchesne prône un système inter-ligues et souhaite que la personne fautive soit suspendue 
de tous ses droits en même temps (licence, assurance et carte compétiteur) avec bien entendu une 
possibilité de faire appel. 
Véronique Gensac estime que les deux dossiers traités cette année sont des cas nationaux et non 
régionaux, que cette proposition pose des problèmes d’application dans les petites ligues et n’est 
vraisemblablement pas de nature à motiver les ligues en général. 
Kevin Bonnenfant demande la modification  de l’article 21 en relation avec la carte compétiteur. 
 
���� En conclusion, le comité directeur rejette l’idée d’une 1re instance dans les ligues. Il sera 
demandé à la commission de modifier le projet de règlement dans ce sens. 
 
Par ailleurs, un autre point porte sur les sanctions vis-à-vis des OBL . Selon Yves Goueslain un texte 
est nécessaire pour border des démarches procédurières et combler un vide dans nos règlements. 
Les structures qui ne respectent pas la charte seraient radiées par le bureau directeur et non par la 
commission Disciplinaire. Jérôme Sorrel introduit une nuance : 
« La radiation sera proposée par le bureau directeur à la validation du comité directeur ». 
���� En conséquence, ajout à la fin de l’article 1 de la phrase : « Dans le cas du non respect d’un 

engagement signé avec de la FFVL (convention, charte…), la sanction à l’encontre du licencié ou de 

la structure  en rupture contractuelle, sera proposée par le bureau directeur de la FFVL, à la 

validation du comité directeur et pourra aller jusqu’à la rupture du contrat et/ou la radiation. » 
 
D’autre part, le kite souhaite évoluer vers les procédures en vigueur dans le parapente, à savoir des 
sanctions progressives en cas d’infraction. 
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����Suspension d’une structure (article 2.4 du règlement intérieur) : de manière à pouvoir produire 
des mesures efficaces et incontestables, il reste à  définir de façon précise  dans nos textes ce que 
recouvrent les notions d’ « activité insignifiante » et de «  droits afférents ». 
 
 

VOTE NUMÉRO 4,  À MAIN LEVÉE     24  VOTANTS  

 
Vote au sein du règlement disciplinaire sur le contenu des 3 points en gras  � précités dans le texte. 
 
 

OUI  À L’UNANIMITÉ 

 
 
 

VOTE NUMÉRO 5, À MAIN LEVÉE      24  VOTANTS 

 
Attribution du championnat de France parapente 2011 sur l’île de La Réunion 

Organisateur : ligue de La Réunion (CROC) du 6 au 12 novembre 
 

23  OUI  -  1 ABSTENTION 

 
 
 

VOTE NUMÉRO 6,  À MAIN LEVÉE     24  VOTANTS 

 
Attribution  des championnats de France kite 2011 suivant document joint  à l’ordre du jour : 

 
���� Championnat de France snowkite open distance 
 

� 22 et 23 janvier 2011 école flymountains à la Rosière (Haute Tarentaise, Savoie) 
� 5 et 6 février 2011 club kangourou team kite à Valcivières (63) 
� 12 et 13 février 2011 club Pep'Air dans les Pyrénées (66) 
� 5 et 6 mars 2011 école Gliss Kite à Font d’Hurle (26) 

 
���� Championnat de France snowkite Freestyle 
 

�  15 et 16 janvier 2011 club AS Snowkitemaster au col du Lautaret (05) 
 
���� Championnat de France de kitesurf longue distance  
 

� Le Fréjus kite Surf (83) du 3 au 5 juin 2011  
� Le cercle nautique tranchais (85) du 11 au 13 juin 2011  
� Le club Kaf Kite à Perros Guirrec (22) du 6 au 9 octobre 2011  
� Le club nautique de Wimereux (62) du 22 au 24 octobre 2011  

 

 

OUI À L’UNANIMITÉ 
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DIVERS 

 
 
���� Nomination de Sophie Maurel  
 
Le Bureau estime que Sophie Maurel joue un rôle de coordination de plus en plus complet, que ce 
soit avec les équipes de Nice ou avec les élus et un  rôle de « mémoire de la fédération » couvrant 
ainsi  un champ d’intervention très large. Les missions qui lui sont confiées relèvent de fait d’un 
poste de directeur administratif et le BD décide d’en tirer les conséquences en lui attribuant ce titre, 
juste reconnaissance de ses compétences. Sophie Maurel est donc nommée directrice 
administrative de la FFVL et le bureau directeur souhaite qu’une modification soit apportée au 
règlement intérieur afin que la directrice administrative ait une voix consultative, tout comme le 
directeur technique national. 
 
 
���� Calendrier prévisionnel général  
 
���� Assemblée générale 2011 : le 19 mars 2011 
���� Comités directeurs 2011 : 
5 février 2011 – Lyon (à confirmer) 
20 mars (option) – à confirmer 
25 juin 2011 – Lyon 
8 et 9 octobre 2011 – Annecy – 2 jours 
 
D’autre part, l’avis du comité directeur dans l’orientation de la réflexion du bureau est important.  
Aussi est-il  proposé de programmer le bureau directeur stratégique  après le comité directeur 
d’octobre. 
 
����Bureau directeur stratégique 2011 : le 29 et 30 octobre 2011 – lieu à définir 
� Assemblée générale 2012 : l’AG doit rester un moment privilégié d’échanges. Il est important 
d’avoir une présence massive pour favoriser les débats. Le Bureau propose de retenir trois villes 
(Lyon, Paris, Bordeaux) et déplacer le lieu de l’AG chaque année. 
Pistes de recherche : CREPS Bordeaux & Institut Vatel Lyon/Perrache. 
 
Une réunion de préparation sur les budgets est également à prévoir le 15 janvier 2011 à Lyon. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


